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Économie
L’inflation démystifiée

Technologie
Une application pour aider nos enfants à adopter de saines habitudes financières

S’il y a un sujet qui fait parler de lui 
dans les médias actuellement, c'est 

bien l'inflation. En effet, depuis quelques 
mois il est possible d’observer une hausse 
de l'inflation dans la majorité des pays 
occidentaux. Le Canada n'y fait pas 
exception, d'où l'importance de faire de la 
planification financière, l'une de ses priorités.

L'INFLATION ET SON INFLUENCE SUR 
LA BANQUE DU CANADA

Pour commencer, il est utile de se rappeler 
que l'objectif de la Banque du Canada est 
de maintenir l’inflation autour de 2%, qui 

représente une augmentation générale du 
prix d'un ensemble de biens et services 
tel que mesuré par l'indice des prix à la 
consommation (IPC). Il s'agit d'une mesure 
visant à évaluer les modifications du coût de 
la vie en général, c'est à dire, la diminution du 
pouvoir d'achat des consommateurs dans un 
laps de temps déterminé. L'inflation exerce 
aussi, une influence sur différents produits 
offerts par les institutions financières.

LES EFFETS DE L'INFLATION SUR LES 
FINANCES DES PARTICULIERS

En premier lieu, il convient d'apporter 
quelques nuances lorsqu'on parle d'inflation. 
Les chiffres véhiculés par les médias ne 
correspondent pas toujours à la réalité 
des ménages. En effet, la situation peut 
varier d'une famille à une autre. Puisque 
l'inflation est calculée sur la consommation 
d'un ensemble de biens et services. Elle 
peut notamment, être influencée par la 
région où sont achetés les biens et services 
de la période de l'année, ainsi que de la 
composition du ménage. À titre d'exemple, 
nous pouvons aisément imaginer que le prix 
d'un bien sera nécessairement plus élevé 
dans une région éloignée, en raison des 

coûts de transport. De même, des biens de 
première nécessité, comme par exemple, 
un logement pour une famille, pourrait faire 
l'objet d'une hausse de prix plus élevée, 
en raison de la demande. Il s'agit d'une 
illustration de la théorie économique de la loi 
de l'offre et de la demande.

LE RETOUR À DES COÛTS 
RAISONNABLES

En plus des impacts sur le prix des produits 
et services, l'inflation entraine également 
une hausse des taux des emprunts variables 
à court terme, tels que les hypothèques, les 
marges de crédit et les prêts personnels. 
Pour contrer la hausse fulgurante des prix 
des biens de consommation, les institutions 
financières augmentent les taux d'intérêt 
pour diminuer le pouvoir d'achat des 
ménages. Les commerçants n'auront d'autre 
choix que de réduire le coût des biens pour 
stimuler la consommation.

Outre les manœuvres des institutions 
financières pour contrer les effets de 
l'augmentation du coût de la vie, il faudrait 
que la population active puisse obtenir 
une amélioration du niveau des salaires 

au moins équivalente à l'inflation, ce qui 
peut sembler être difficilement réalisable 
dans certains secteurs économiques. 
De même, l'indexation des prestations 
gouvernementales devra aussi, refléter la 
hausse des prix à la consommation. 

L’IMPORTANCE DE PLANIFIER

À long terme l'inflation peut exercer une 
grande influence sur la planification 
financière des ménages, qu'il s'agisse de 
la planification de sa retraite ou encore, 
des dépenses à court et moyen terme. En 
plus de permettre la gestion budgétaire, 
la planification financière évite le stress 
financier qui peut entraîner, des ennuis de 
santé. Il peut être normal de faire quelques 
erreurs budgétaires et de se retrouver 
dans une situation difficile et hors de son 
contrôle. Lorsqu’on n'arrive plus à contrôler 
nos dépenses, mieux vaut consulter un 
spécialiste comme un planificateur financier 
ou un syndic. Le recours à un expert ne 
signifie aucunement être en échec, mais 
plutôt faire preuve de responsabilité.

Martine Dallaire, B.A.A.

L'éducation financière et les compétences 
en matière de gestion de l'argent sont des 
éléments essentiels pour assurer le futur de 
nos enfants.
« Plus de la moitié des Canadiens vivent 
d'une paie à l'autre. Maintenant, plus que 
jamais, nous avons besoin d'une solution 
qui aide nos jeunes à acquérir de bonnes 
habitudes financières. Nous devons établir 
les fondations qui assureront la stabilité 
financière des prochaines générations. 
C'est notre ambition. » - Rim Charkani, 
cofondatrice et présidente, directrice-
générale de WALO.

De l'allocation à la gestion des 
tâches, en passant par les objectifs 
d'épargne et l'éducation financière par 
le jeu, l'application WALO permet aux 

jeunes d'acquérir des connaissances de 
façon pratique. En leur donnant accès à 
leur propre carte de débit prépayée et en 
les exposant à des expériences de la vie 
quotidienne, WALO rehausse le niveau de 
responsabilisation des utilisateurs à l'égard 
de leurs finances personnelles.

DES PARTENAIRES DE CHOIX 
INJECTENT 1,1 M$

La jeune pousse du Québec conclut une 
ronde de financement de 1,1 M$ grâce à 
plusieurs partenaires stratégiques, dont 
le gouvernement du Québec, Desjardins           
et Granicus Group et WatchMojo, ainsi que 
plusieurs anges-investisseurs.
•Programme Impulsion PME : le 
gouvernement du Québec se sert de ce 

programme levier d'Investissement Québec 
pour appuyer WALO
•Desjardins continue d'écrire, aux côtés de 
Rim Charkani, les prochains chapitres d'une 
histoire qu'ils ont débutée ensemble
•Granicus Group et WatchMojo a lancé le 
bal en agissant comme investisseur initial

ALLER PLUS LOIN, PLUS VITE GRÂCE 
À CES APPUIS FINANCIERS

Les investissements accéléreront la 
croissance de WALO et faciliteront la 
commercialisation d'une solution bancaire 
de cartes prépayées permettant aux parents 
d'ouvrir à leurs jeunes un premier compte 
bancaire.

L'entreprise prévoit lancer progressivement 
sa nouvelle offre de comptes bancaires pour 
enfants et de cartes de débit Mastercard plus 
tard cette année. Les parents intéressés 
peuvent déjà s'inscrire sur une liste d'attente 
pour bénéficier d'offres spéciales au 
lancement.

Source : Walo
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Fondé en mars 2014, L’initiative est un journal 
indépendant de contenu économique, social       
et culturel qui est imprimé et distribué à 
Montréal, à Laval et sur la Rive Sud. Depuis sa 
création, le journal a élargi son lectorat et son 
implication en soutenant des actions sociales 
et de nombreux évènements économiques 
et culturels de la vie montréalaise. Tous les 
droits sont réservés. La reproduction d’articles 
est encouragée à condition d’en souligner la 

provenance et d’en informer la rédaction.

VENTES PUBLICITAIRES
Nous offrons des services à ceux qui désirent 
implémenter une stratégie de contenu de fond 
sur le journal imprimée ainsi qu’à ceux qui 
envisagent une transformation numérique sur 
le site web linitiative.ca. Renseignez-vous sur: 
pub@linitiative.ca

Actuel

Au Canada et comme chaque 
année, les provinces et territoires 

réexaminent le taux du salaire minimum 
en vigueur. À compter du 1er mai 2022, 
le salaire minimum au Québec passera 
à 14,25 $ l’heure, soit une augmentation 
de 0,75$ l’heure. Le salaire minimum 
des employés au pourboire passera à 
11,40$, représentant une augmentation 
de 0,60$. Cette hausse a été annoncée 
le 14 janvier 2022 par Jean Boulet, 
ministre du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale. Cette hausse 
bénéficiera aux 301 100 personnes au 
Québec, soit 6.97% de la population 
active que compte le Québec (4 319 
000 personnes en emploi en octobre 
2021). Elle représente une augmentation 
de 5,55% qui permettrait d’atteindre la 
cible du gouvernement représentant un 
ratio de 50% entre le salaire minimum              
et le salaire horaire moyen, et ce, pour la 
période 2022-2023.
Dans un contexte inflationniste (taux 
d’inflation est de 5, 1% en janvier 2022 
au Québec), une telle hausse du salaire 
minimum protègera-t-elle le pouvoir 
d’achat des travailleurs au salaire 
minimum ? Nous ferons ici le point sur 
ce réexamen annuel et analyserons ses 
retombées.

UN SALAIRE MINIMUM À 14, 25 $ 
PERMET-IL DE S’AFFRANCHIR DE 
LA PAUVRETÉ ? 

Dans une économie basée sur la 
rémunération salariale, toute personne 
travaillant à temps plein devrait s’affranchir 
de la pauvreté. Ne pas réaliser l’objectif 
en question est considéré comme une 

défaillance du marché. 
Il y a quelques années, rappelons-le, le 
mouvement du salaire minimum à 15 $ 
qui avait pris naissance aux États-Unis 
a entrainé une résonance au Canada 
et dans la province du Québec (voir le 
numéro du février 2018 de L’initiative). 
Des organisations syndicales et des 
collectifs revendiquaient alors un salaire 
minimum à 15$ l’heure au Québec. 
Désormais, cette revendication est 
revue à la hausse pour exiger un salaire 
minimum à 18$ l’heure pour sortir de la 
pauvreté. 

En effet, la hausse prochaine du salaire 
minimum (5,5%) correspond presque 
au taux d’inflation actuel au Québec 
(5,1%), mais les prévisions indiquent 
que l’inflation poursuivrait son ascension 
comme le montre le 12e Rapport 
canadien sur les prix alimentaires à la 
consommation (Université Dalhousie, 
Nouvelle-Écosse), qui prédit que la 
famille canadienne moyenne dépensera 
966$ de plus pour se nourrir en 2022. 

Face aux pressions inflationnistes qui 
demeurent nombreuses, la valorisation 
prochaine du taux du salaire minimum 
serait insuffisante pour protéger le 
pouvoir d’achat des milliers de travailleurs 
au salaire minimum, et moins encore leur 
permettre de s’affranchir de la pauvreté. 
Sur cette question, il est intéressent 
de citer le revenu viable établi depuis 
2015 par l’équipe de recherche de l’IRIS 
(Institut de recherche et d’informations 
socioéconomiques). Il s’agit d’un 
indicateur qui calcule un panier de biens 
et services donnant accès à une vie 
digne, exempte de pauvreté. Pour l’année 
2021, cet indice pour une personne seule 
vivant à Montréal correspond à un revenu 
net de 28 783 $. Après impôt, ce revenu 
viable correspond presque (95%) à un 
emploi à 35 heures par semaine avec 
un salaire à 18$ l’heure, et cela nous 
ramène au salaire minimum revendiqué 
par de nombreux syndicats et collectifs. 
En effet, les recherches menées par 
l’IRIS ont permis d’établir qu’une hausse 
rapide du salaire minimum aura des 
effets bénéfiques, avec des retombées 
économiques positives tant au Québec 
qu’au Canada. Il est à rappeler que la 
hausse importante du salaire minimum 
ontarien en 2018 n’avait pas occasionné 
des effets néfastes dans cette province. 
Ces recherches vont dans le même sens 
des travaux du Canadien David Card 
(prix Nobel d’économie 2021) ayant 
démontré que la majoration du salaire 
minimum n’a pas provoqué d’effets 
indésirables, notamment une réduction 
du nombre d’emplois au New Jersey.

Sofiane Idir  

Le salaire minimum au Québec passera à 14,25 $ le 1er mai 
prochain
Cette valorisation est-elle suffisante dans un contexte 
inflationniste ?

Journée internationale des droits des femmes
Célébrer le 8 mars pour rendre hommage à toutes 
les femmes

Connu sous les appellations 
«Journée internationale de la 

femme», «Journée internationale des 
femmes», « Journée internationale des 
droits des femmes » ou « #JIF2021 », 
le 8 mars est une date charnière du 
calendrier féministe.
Célébré dans de nombreux pays à 
travers le monde, le 8 mars est défini 
par les Nations Unies comme « un 

jour où les femmes sont reconnues 
pour leurs réalisations, sans égard aux 
divisions, qu’elles soient nationales, 
ethniques, linguistiques, culturelles, 
économiques ou politiques. C’est une 
occasion de faire le point sur les luttes 
et les réalisations passées, et surtout, 
de préparer l’avenir et les opportunités 
qui attendent les futures générations de 
femmes. »
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Déclarer ou non son conjoint au fisc
Des réponses pour prendre les bonnes décisions

Finances

POURQUOI DOIT-ON DÉCLARER SON 
CONJOINT?

Il s'agit de l'un des moyens utilisés pour 
équilibrer les revenus dans un couple            
et pour réduire le montant d'impôt à payer. 
Par exemple, si l'un des conjoints gagne 
beaucoup plus que l'autre, la personne qui 
a un salaire plus élevé peut investir dans le 
REER de son conjoint.  Même si le REER 
appartient au nom de la personne dont 
le nom figure sur le REER et qui, gagne 
le moins, les déductions fiscales seront 
appliquées sur le revenu de la personne 
ayant le revenu le plus élevé. Il s'agit d'une 
manœuvre tout à fait légale, qui lui permettra 
de réduire son impôt à payer.

LES CRÉDITS TRANSFÉRABLES AU 
CONJOINT

Outre le fait de pouvoir cotiser au REER 
de son conjoint, il existe plusieurs autres 

façons d'optimiser les crédits d'impôt et les 
déductions dans sa déclaration et de les 
transférer au conjoint. Par exemple, les 
crédits d'impôt pour frais de scolarité 
et intérêts sur les prêts étudiants du 
conjoint gagnant le revenu le plus faible, 
peuvent être transférés au conjoint dont les 
revenus sont les plus élevés. Il pourra donc 
bénéficier d'une baisse d'impôt à payer, en 
raison du fait que les crédits d'impôt non 
remboursables transférés par son conjoint 
seront additionnés aux siens. Outre les 
crédits reliés à l'éducation de son conjoint, 
il est également possible que les crédits 

liés aux études d'un enfant fréquentant un 
établissement de niveau postsecondaire, 
soient de nouveau transférés au conjoint 
gagnant le plus, occasionnant ainsi, un 
avantage fiscal considérable.

FRACTIONNER SES REVENUS

Le fractionnement de revenu peut également 
s'avérer utile. En effet, sous certaines 
conditions, si l'un des conjoints gagne 
beaucoup plus que l'autre, le fractionnement 
du revenu est permis. Le fractionnement 
du revenu consiste à transférer une partie 

du revenu du membre de la famille dont le 
revenu est le plus élevé aux membres de la 
famille au revenu le moins élevé de façon à 
réduire l'impôt familial à payer. La situation 
la plus courante est le fractionnement des 
revenus, chez les individus à la retraite. 
Certaines situations un peu moins courantes 
sont aussi envisageables telles que : les prêts 
au conjoint pour lui permettre d'exploiter 
personnellement une entreprise, le paiement 
d'un salaire raisonnable au conjoint, lorsque 
le conjoint gagnant le revenu le plus 
élevé exploite une entreprise individuelle, 
contribuent aussi à réduire le fardeau fiscal. 
Finalement, certaines techniques plus 
complexes peuvent également s'appliquer 
dans des cas précis. Il est donc recommandé 
de consulter un fiscaliste, afin de valider si 
vous vous trouvez dans une situation vous 
permettant de bénéficier d'une réduction 
d'impôt. 

Martine Dallaire, B.A.A.

Lorsqu'on est officiellement en couple, déclarer la présence d'un conjoint qui habite chez soi, n'est pas une option. Il 
s'agit d'une obligation fiscale, tant au niveau fédéral que provincial.
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Emploi

Marché du travail
Les salariés ont le gros bout du bâton

LES HAUSSES SALARIALES PAS 
AU MÊME RYTHME QUE LE COÛT 
DE LA VIE

Si les négociations dans le secteur privé, 
et plus particulièrement, dans le réseau 
de la santé, ont permis aux salariés 
de faire des gains considérables, il 
n'en demeure pas moins que pour 
la majorité de la main d'œuvre 
québécoise, les hausses de salaires 
demeurent faméliques. Pour certains, 
le salaire s'avère nettement insuffisant, 
augmentation ou pas, comme c'est 
le cas des salariés à pourboire et des 
travailleurs au salaire minimum. Le 
revenu est trop faible pour faire face 

à la hausse continuelle du coût de la 
vie. Pour d'autres, des travailleurs 
syndiqués, la hausse salariale devra 
attendre le renouvellement de leur 
convention collective, ce qui pourrait 
prendre dans certains cas, quelques 
années.

LES ENTREPRISES PAS TOUJOURS 
FAUTIVES

Bien qu'il soit tentant de demander à son 
supérieur immédiat une augmentation 
de salaire, ce ne sont pas toutes les 
entreprises qui peuvent se permettre de 
le faire, étant donné le contexte actuel. 
Certaines sont tributaires des blocus sur 

les marchandises et voient leurs ventes 
fondre comme neige au soleil. Elles ont 
subi une baisse drastique de leur chiffre 
d'affaires comme c'est le cas entre 
autres pour le secteur de la restauration 
et des services. Leurs revenus actuels 
ne leur permettent pas d'offrir à leur 
personnel, des hausses salariales à la 
hauteur de l'inflation. La seule issue 
viable, pour ces salariés, demeure un 
changement d'emploi.

CHANGER D'EMPLOI : LA SEULE 
SOLUTION VIABLE POUR CERTAINS

Si certains optent pour un compétiteur, 
plusieurs autres changent carrément de 

domaine ou retournent aux études. La 
pénurie de personnel actuelle s'avère 
avantageuse pour les travailleurs 
cherchant à améliorer leurs conditions 
de vie. Ils peuvent plus aisément 
négocier leurs conditions de travail 
notamment, leurs conditions salariales. 
Ainsi, certains pourraient se voir offrir 
jusqu'à 25% de plus chez un compétiteur 
qu’à leur emploi actuel. Certaines 
entreprises ne s'arrêtent même pas à la 
négociation, préférant offrir un salaire 
nettement supérieur à la compétition, 
question de mettre fin à leur propre 
pénurie de main d'œuvre. 

Martine Dallaire, B.A.A.

Contactez-nous : HECTOR OSORIO 
Coordonnateur du volet cours de langue et intervenant social

hector.osorio@lamaisonnee.org

COURS DE FRANÇAIS DÉBUTANT ET INTERMÉDIAIRE  
POUR IMMIGRANTS DU 11 AVRIL AU 23 JUIN 2022

SOUMIS À DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ.

BESOIN  
DE COURS  
DE FRANÇAIS ?

INSCRIPTIONS DÈS LE 14 FÉVRIER

C’est gratuit !

 514 271-3533    lamaisonnee.org

110, rue Jean-Talon Ouest, Montréal (QC)  H2R 2X1
 Jean-Talon | De Castelnau

lamaisonnee.org/services/Reconnus pour la  
citoyenneté canadienneAPPROUVÉ

Statistique Canada nous apprenait à la mi-février, que 
le taux d'inflation avait bondi de 5,1% au cours de 

la dernière année civile. Pendant ce temps, les salaires 
progressaient de seulement 2,4%. Les travailleurs 
souhaiteraient gagner plus cher afin de faire face à cette 
hausse de prix qui réduit leur pouvoir d'achat.
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Tout va me manquer de Juliette Adam paru aux éditions Fayard
Se jeter pour apprendre à se laisser emporter

New York dans la bande dessinée
Les suggestions de L’initiative

Le premier roman de Juliette Adam1  Tout 
va me manquer2  s’inscrit dans l’esprit 

d’une rencontre entre Etienne et Chloé. 
Lui, vit avec son grand-père qui semble 
perdre la raison à cause de la mort de sa 
fille Hannah. Elle vit avec ses parents qui 
ne la comprennent pas. Chacun de son 
côté souffre sans pour autant savoir les 
raisons de ses sautes d’humeur. 
Etienne travaille dans un magasin 
de jouets. L’ennui se fait sentir de 
jour. Englouti dans une routine, ses 
faits et gestes sont automatiques, ne 
manifestent aucun enthousiasme. Lors 
d’un carnaval, il se fait frapper par 

erreur par une inconnue. Elle suit ses 
pas et les rencontres ne se font plus par 
inadvertance. Elle révèle tout ce qui était 
enfoui en lui, en elle. Les lieux où ils se 
croisent, piscine, cinéma…sont l’écrin où 
leur intériorité tente de s’exprimer. 
Parmi les personnages qui accompagnent 
le parcours de Chloé se trouve Nina. Elle 
est aimée et détestée en même temps. Elle 
est l’amie et l’ennemie, la confidente et la 
personne à fuir. Le professeur Martel qui 
est là pour orienter la vision des choses 
a aussi ses instants de souffrance. Il 
rappelle le sens de la paternité et ce qu’elle 
engendre comme responsabilité. 

Dans le souci du détail, Juliette Adam écrit: 
Il faut se jeter pour apprendre à se laisser 
emporter par les événements (p. 135). À la 
fin du roman, Chloé fait un geste et exhorte 
le lecteur à imaginer ses conséquences. 
Le roman Tout va me manquer transporte le 
lecteur dans une telle description aussi bien 
des lieux, des gestes, des personnages 
qu’il pourrait devenir le scénario d’un film 
projeté au cinéma. 

Lamia Bereksi Meddahi

1Elle vit à Paris et a dix- huit ans.
2Ed/ Fayard, 2020, 267 pages. 

New York est une ville fascinante ! Non 
seulement elle ne dort jamais, mais 

en plus elle donne l'illusion que tout est 
possible. Il n'est pas étonnant d'ailleurs 
qu'elle soit un carrefour important de la 
finance mondiale et un lieu de rencontre 
des cultures et de brassage entre la misère 
et la richesse. New York inspire forcément 
le monde des arts, du cinéma, du théâtre 
et de la bande dessinée américaine                  
et son univers des Comics avec la liste 
interminable des super-héros qui volent 
inlassablement au secours de la cité. La 
ville est aussi une source d'inspiration pour 
des auteurs européens qui permettent aux 
lecteurs de découvrir la ville à travers une 
perspective nouvelle et des récits emplis 
d'authenticité. Par-delà les artifices et la 
fantaisie, nous avons choisi une sélection 
d'œuvres qui décrivent New York et qui 
méritent d’être lus :

GIANT

Édité aux éditions Dargaud, Giant est le 
surnom d’un homme au physique imposant 
qui travaille dans la construction. Derrière 
cette allure austère, Giant vient en aide 
à Mary Ann, la jeune veuve de l’un de 
ses collègues à qui il envoie de l’argent. 
L’entre-deux guerres est une occasion 
pour le franco-canadien Mikaël de conter 
une histoire qui s’étend sur deux tomes             
et qui nous fait découvrir la Grande Pomme 
du haut de ses gratte-ciels. Publiés entre 
2017 et 2018, les deux volumes ont été 
primés respectivement du Prix BD RTL 
en 2017 et le Prix Albéric-Bourgeois au 
festival BD-Québec en 2019.

BOOTBLACK

Après avoir réalisé Giant, le bédéiste 
Mikaël a publié chez Dargaud, l’histoire 
de Altenberg Ferguson, un jeune new 
yorkais de 10 ans, qui après avoir perdu 
ses parents, devient un bootblack (cireur 
de chaussures) pour se nourrir. Six ans 

plus tard, il traine avec ses amis et il est 
amoureux de Maggie. Le regard de Al est 
celui d’un jeune des bas-fonds de New 
York de la dépression à la fin de la seconde 
guerre mondiale. La bande dessinée a été 
publiées en deux tomes en 2019 et 2020.

GENTLEMIND

Gentlemind est l’histoire de Navit, une 
jeune artiste qui hérite d'un journal de 
charme suite au décès de son riche 
époux. Dotée d’un grand sens des affaires, 
Navit fait preuve d’audace pour hisser le 
magazine parmi les meilleures revues de 
New York durant la période des années 
1940 et 1950. L’œuvre nous fait découvrir 
les paillettes de la ville et nous permet 
de nous imprégner de de ses couleurs. 
Le premier tome est publié en 2020 chez 
Dargaud et il est signé par Juan Diaz 
Canales le scénariste de Blacksad et Teresa 
Valero, tandis qu’Antonio Lapone est en 

charge du dessin.

NEW YORK CANNIBALS

Nous sommes en 1990. L’officier Azami 
Tanaka recueille un bébé qu’elle trouve 
au milieu des ordures alors qu’elle tente 
de capturer des malfrats. La jeune femme, 
qui s’entraine fort pour garder la forme, ne 
passe pas inaperçue avec ses tatouages 
qui recouvrent son corps. Pavel son père 
adoptif, est rattrapé par son passé et la 
découverte de ce bébé embarque Azami 
dans une enquête qui implique le trafic 
d’enfants et du cannibalisme. Les auteurs 
de la Bande dessinée, Jerome Charyn        
et François Boucq, nous font découvrir 
New York et ses bas-fonds. Les deux 
auteurs qui se connaissent depuis plus 
de 35 ans ont déjà collaboré ensemble            
et viennent de publier chez Le Lombard ce 
récit qui s’inscrit comme une suite de Little 
tulip qu’ils avaient publié en 2014.

Réda Benkoula
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BONNE FÊTE VICTORIA
Ma belle Victoria, c’est à ton tour de 
te laisser parler d’amour en cette 
8ème année de ta naissance. Toute ta 
famille et tes amis te souhaitent une 
superbe année. Que tous tes projets 
et défis se réalisent. Tu es une petite 
fille extraordinaire et nous t’aimons 
tous très fort ! Que ta journée 
d’anniversaire soit mémorable, 
joyeuse et pétillante tout comme toi ! 

BON ANNIVERSAIRE AMIR
Toute la famille te souhaite un très 
joyeux anniversaire. Que la vie te mène 
au grand bonheur et au succès. 
J’espère que tous tes souhaits se 
réaliseront. Profites de ta journée.
 

Heureux
11ème anniversaire 

Amir !

1ER AU 30 MARS 2022. 
RÉSONANCES FÉMININES

Un regroupement de femmes artistes 
algériennes et québécoises est mis à 
l’honneur cette année par le Rallye-Expos 
et Nouvim-Arts. Par la diversité des signes,       
des codes, des trajectoires  et des        
sensibilités provenant du patrimoine 
algérien et québécois, cette exposition 
offre un portrait kaléidoscopique d’un 
art criant de liberté. Prenant ses racines 
en Afrique, le patrimoine algérien est 
une véritable mosaïque de cultures qui 
se fréquentent, s’unissent et parfois 
s’opposent. Emporté par des œuvres 
singulières et contrastées, le visiteur 
pénétrera dans un espace ouvert au 
questionnement sur l’art contemporain 
dont les multiples manifestations 
et formes d’expression susciteront 
intrigue et passion. Ces œuvres, rares 
et parfois exposées pour la première 
fois, immergeront le visiteur dans des 
traditions millénaires et lui feront vivre 
une expérience riche en émotions et en 
réflexions. En faisant le premier tour de 
cette exposition, le visiteur ne manquera 
pas de remarquer la considérable variété 
de tableaux, la maîtrise technique des 
médiums employés mais aussi et surtout 
la beauté de l’expression artistique de ces 
femmes. Au rendez-vous les esthétiques 
les plus diverses de l’art féminin 
contemporain algérien et québécois ! 

Au programme Nylda Aktouf  présentera 
une conférence qui aura pour thème de: 
Kenojuak Ashevak, une artiste venue 
du Nord. Artistes participantes : Nadia 
Yahiaoui, Mehal, Soreya Mekbel, Souhila 
Benguessoum, Bouyahi Fethia, Dalila 
Assefsaf, Mlika Slimani, Sabiha Merabet, 
Hayat Kichou, Diane Cadieux, Victoria 
Cananova, Karima Bekhtaoui, Nassima 
Bouaifer, Assia Asemmar, Marlene-Luce 
Tremblay, Khadija Seddiki. Vernissage: 
samedi 5 mars 2022 de 14h à 17h. 
Adresse : galerie Yara. 2900 Boulevard 
Rosemont, Montréal, Québec. Horaires 
d’ouvertures : du mardi au vendredi de 11h 
à 18h. Samedi et dimanche de 13h à 17h. 
(Entrée libre)

4, 5 ET 6 MARS 2022. LE BAROQUE 
AU FÉMININ

Arion présentera Le baroque au féminin, 
une première Canadienne, à la salle 
Bourgie du Musée des beaux-arts de 
Montréal. Le baroque au féminin vous 
fait découvrir des œuvres, écrites par 
des femmes qui n’ont pu se distinguer 
au siècle où elles ont été écrites, mais 
que nous célébrons aujourd’hui. Plus 
qu’un concert classique, c’est l’occasion 
d’aborder : la place de la femme dans 
le milieu de la musique classique, 
d’antan  et d’aujourd’hui ; l’évolution des 
préjugés au sein de la musique classique 
et baroque; les accomplissements et chefs-

d’œuvre des femmes ; le talent des femmes 
d’ici.
15 AU 27 MARS 2022. FESTIVAL 
INTERNATIONAL DU FILM SUR L'ART

La 40e édition du FIFA se tiendra en 
ligne dans tout le Canada et en salle à 
Montréal et Québec. Dévoué à rendre 
l’art accessible au plus grand nombre, Le 
FIFA a à cœur de faire de chaque édition 
un lieu de rendez-vous, de partage, 
de découverte et de célébration. C’est 
dans cette perspective affichée que ce 
40e anniversaire signera de grandes 
retrouvailles.

16 AU 27 MARS 2022. EXPOSITION À 
L’ÉCOMUSÉE DU FIER MONDE

L’évènement D’un œil différent mettant 
à l’avant-scène des artistes émergents 
et professionnels ayant ou non, une 
déficience intellectuelle ou un trouble du 
spectre de l’autisme (DI-TSA), prendra 
place pour une 17e édition. D’un œil 
différent favorise la visibilité et la promotion 
du talent artistique des personnes vivant 
avec une DI-TSA. Il provoque aussi des 
réflexions et des échanges entre publics, 
artistes vivant avec ou sans déficience 
intellectuelle, dans le but de permettre à 
ces artistes de prendre leur place dans la 
communauté. (Entrée libre).

17 MARS AU 16 AVRIL 2022. 
DOCUMENTAIRE EN DÉRIVE À LA 
GALERIE DU MONTRÉAL, ARTS 
INTERCULTURELS

L'exposition Documentaire en dérive 
de l'artiste visuelle libano-montréalaise 
Nayla Dabaji sera présentée dans la 
galerie du MAI. Avec Documentaire en 
dérive, l'artiste visuelle met en scène le 
processus de travail et le cheminement de 
son œuvre vidéo Boomerang. Comportant 

plusieurs niveaux de lecture, l’œuvre 
exprime l’état incertain et polymorphe 
de la mémoire, en posant le concept de 
décalage comme point de départ, qu'il 
s'agisse de celui occasionné par les 
délais de la transmission électronique, ou 
de celui résultant de la réminiscence du 
passé. Fascinée par les traces, la libano-
montréalaise explore ces fragments 
d’expériences par la photographie, mais 
aussi au sein d’installations, dans l’art 
vidéo, de même qu’à travers l’écriture; 
juxtaposant plusieurs histoires ou 
géographies et structures narratives.

22 MARS AU 9 AVRIL 2022. LA PIÈCE 
LA BLESSURE AU THÉÂTRE ESPACE 
LIBRE

La Blessure est sa huitième création de 
Gabrielle Lessard qui est passionnée 
de la scène théâtrale sous toutes ses 
formes. La pièce est née d’un élément 
déclencheur personnel, faisant de la pièce 
une œuvre autodérisoire comique. Grâce 
à une démesure qui permet à la comédie 
d’émerger du drame, La Blessure pose 
un regard critique sur la polarisation 
des débats sur l’écologie et explore les 
clivages sociaux et intergénérationnels 
qu’ils révèlent. La pièce souligne 
l’effritement de la confiance envers les 
institutions et les confrontations qui 
peuvent en résulter, même au sein du 
noyau familial. En résumé, cette création 
présente cinq femmes (interprétées par 
Lamia Benhacine, Marie-Anick Blais, Eve 
Duranceau, Monique Spaziani et Catherine 
Bouliane) qui seront séparées par leurs 
classes sociales et leurs générations. 
Anne, atteinte d’un cancer curable 
refusant de suivre les traitements, crée 
un capharnaüm délirant avec sa conjointe 
puis sa famille qui tourne vite au vinaigre 
devant l’impossibilité qu’ont les uns et les 
autres à s’écouter. 

Évènements et spectacles à ne pas manquer



Vous avez des 
questions sur la 
vaccination contre 
la COVID-19 ? 
La ligne téléphonique 211 offre 
des services en français, en anglais 
et dans plus de 200 langues pour 
vous aider à trouver de l’information 
ou pour connaître les ressources 
qui peuvent vous aider.

Ce service est gratuit
et confi dentiel.

Composez le 211.
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Santé
Traiter le virus EBV pour prévenir la sclé-
rose en plaques ?

Un article paru le 13 janvier 2022 dans 
Science est le premier à apporter des 
preuves solides d'un lien de causalité entre 
une infection par EBV et l'apparition de la 
sclérose en plaque. « C'est un grand pas 
en avant car cela suggère que la plupart 
des cas de sclérose en plaque pourrait 
être évitée en bloquant l'infection par 
l'EBV, et cibler l'EBV pourrait conduire 
à la découverte d'un traitement contre la 
sclérose en plaques», explique Alberto 
Ascherio, scientifique à l'université 
d'Harvard et directeur des travaux publiés 
dans Science.

L’infection par le virus EBV est suspectée 
depuis longtemps de participer à l’apparition 
de cette maladie neurodégénérative (Une 
maladie neurodégénérative correspond à 
une pathologie progressive qui affecte le 
cerveau ou plus globalement le système 
nerveux, entraînant la mort des cellules 
nerveuses. Les plus fréquentes sont la 
maladie d'Alzheimer et la maladie de 
Parkinson). Dans la sclérose en plaques 
(SEP), la gaine de myéline qui entoure 
les fins prolongements de nos neurones 
(les axones), est attaquée par les cellules 
immunitaires des patients. Sa destruction 
provoque des « plaques » disséminées 
dans le cerveau et la moelle épinière. 
Évoluant par « poussées », la maladie est 
très variable d'un patient à l'autre, mais 
elle peut entraîner de graves séquelles 
et elle est l'une des causes fréquentes 
de handicap chez les jeunes adultes. 
L’affection se traduit par une multitude 
de symptômes (faiblesse musculaire, 
fourmillements dans les bras ou les 
jambes, troubles de la vue...)

Selon des études antérieures, des 
anticorps sanguins dirigés contre l’EBV 
sont présents en quantités chez environ 
99,5% des patients atteints de SEP. Mais 
aussi chez 94 % des individus sains : en 
clair, 94 % de la population générale a été 
exposée à ce virus très répandu, qui se 
transmet par la salive et provoque parfois 

une mononucléose infectieuse, avec 
fatigue, fièvre, pharyngite, adénopathies...

Le virus d’Epstein-Barr-Virus appartient 
à la famille des herpès virus, et il est 
responsable de la mononucléose 
infectieuse affectant généralement les 
adolescents et les jeunes adultes. Appelée 
aussi par la fièvre glandulaire, celle-ci 
se transmet par la salive, ce qui lui vaut 
l'appellation de « maladie du baiser » (ou « 
maladie des fiancés ») à travers un contact 
direct entre deux personnes (un baiser) 
et par des projections comme la toux ou 
les postillons. La mononucléose est une 
maladie infectieuse qui se caractérise 
par une multiplication dans le sang de 
globules blancs appelés lymphocytes. La 
maladie entraîne notamment l’enflure des 
ganglions, des maux de gorge, une grande 
faiblesse et une forte fatigue. Elle touche 
les adolescents et les jeunes adultes de 
façon particulièrement virulente, même 
si tous les groupes d’âge peuvent être 
atteints.
Hasard du calendrier, l’entreprise 
américaine Moderna a annoncé le 5 
janvier 2022 le début des tests cliniques 
pour un vaccin contre le virus d’Epstein-
Barr utilisant la technologie à ARNm.

Mohand-Lyazid CHIBOUT (Iris)

Et si c’était le virus d’Epstein-Barr (EBV) qui était à 
l’origine du déclenchement imprévisible de la sclérose 

en plaques ? Selon une nouvelle étude de chercheurs 
américains, le virus d’Epstein-Barr (EBV) provoquerait 
très probablement la sclérose en plaques. Pour la première 
fois, des scientifiques ont identifié un responsable de 
cette maladie auto-immune. Cette découverte ouvre la voie          
et soulève l’espoir du développement possible d’un futur 
traitement, qui permettrait de guérir cette maladie affectant 
environ 2,8 millions de personnes dans le monde.


